Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 1er octobre 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas




Normande Laflamme





Yollande R. Bilodeau



Absents :
Claude Roy





Marco Dumas





Jérôme Bernier

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

La directrice générale, secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.

      09-129
 Adoption de l’Ordre du Jour.

  
 Proposé par Yollande Rancourt       


  
 Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

  
 Adoptée.

 09-130   Adoption du procès verbal.
CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

 procès verbal datant du 3 septembre 2009 ;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normande Laflamme,

ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel que rédigé.



Adoptée.

09-131
Adoption des comptes.


Proposé par Claude Roy


Que la liste des comptes payés entre le 1er octobre 2009  et le 

28 octobre 2009 totalisant 42 chèques pour un montant de  

136 865.57  $ est acceptée tel que présentée.



Adoptée.




Lecture du courrier.

· Demande d’aide financière : Centre d’écoute téléphonique et prévention du suicide Beauce / Etchemin.
· Accusé de réception de la résolution 09-125.

· Accusé de réception de la résolution 09-126.

· Remerciement du Comité Génération 111 de Ste-Rose pour notre don lors de leur activité.

09-132
Demande d’aide financière : Centre d’écoute téléphonique de 


prévention du suicide Beauce / Etchemin.


Proposé par Yollande Rancourt


Qu’un don de 50. $ soit remis à l’organisme Centre d’écoute 


téléphonique et prévention du suicide Beauce / Etchemin.



Adoptée.



Information du maire.

· MRC des Etchemins : Réunion gestion des cours d’eau.

· Poste Canada  voudrait diminuer le nombres de boîtes aux lettres.
· Projet d’éoliennes : Rencontre avec les maires à la MRC des Etchemins le projet est accepté.

· Information sur Etchemin en forme.

· Retour sur le Congrès des maires.

09-133
Demande à poste Canada : Boîtes aux lettres



Proposé par Yollande Rancourt



Qu’une demande soit adressée à Poste Canada afin que le service 


que les citoyens reçoivent concernant la poste rurale demeure 


comme il est présentement. Que chaque résidence puisse recevoir 


son courrier dans sa propre boîte aux lettres.





Adoptée.


Parole aux conseillers.

· Résumé de la réunion des Régies Inter-municipale des déchets.

· Résumé d’une réunion concernant les bibliothèques à St-Magloire.

Inspecteur.

· Lettrage du garage municipal des informations seront prises en ce qui concerne les coûts.

09-134
Demande de transfert de programme pour le projet 



d’assainissement des eaux usées.



Il est proposé par Nancy Dumas


Appuyé à l’unanimité ;



Que les membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-

Gonzague, demandent  au Ministère des Affaires municipales et des 

Régions et occupation du territoire de transférer le projet 



d’assainissement des eaux usées déposé au Programme FIMR  dans 

le Programme FCCQ ( Fond Chantier Canada Québec )


La Municipalité s’engage à payer sa part des coûts 




d’immobilisations et d’exploitations pour ce projet.


La Municipalité demande une aide accrue du Ministère des Affaires 

municipales  et des Régions et Occupation du territoire puisque la 

Municipalité est classée  dévitalisée.



Adoptée.



Parole aux contribuables.

· Des informations sont demandées concernant le site de dépôt des herbes, feuilles mortes etc…Une solution sera apportée dans le courant de la semaine.
· Lumières de rues défectueuses.


La directrice générale dépose le rapport des indicateurs de gestion. 

Chacun en prendra connaissance.
09-135
Avis de motion : Projet de règlement 



Un avis de motion est donné par la conseillère Madame Yollande 


Rancourt à l’effet que :

Lors d'une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement modifiant le Règlement relatif aux permis et certificats, aux conditions préalables à l’émission de permis de construction ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de lotissement et de construction numéro 06-2007 sera présenté afin corriger certains irritants et difficultés d’application, notamment :

· Modifier la procédure de délivrance des constats d’infraction en cas d’infraction à la réglementation d’urbanisme : suppression de l’obligation d’émettre un avis d’infraction avant un constat d’infraction et modification des délais considérés; 

· Ajouter des dispositions relatives aux documents requis lors de la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment à l’intérieur ou à proximité d’une zone inondable.

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du conseil conformément aux dispositions de la Loi.
09-136
Avis de motion : Projet de règlement 
Un avis de motion est donné par la conseillère Madame Nancy Dumas à l’effet que :

Lors d'une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement modifiant le Règlement de construction numéro 08-2007 sera présenté afin corriger certains irritants et difficultés d’application, notamment :

· Exiger que le polyéthylène utilisé pour la construction de serres soit transparent;

· Supprimer la notion de « cave »;

· Ajouter une norme à l’effet qu’une maison mobile ne doit pas comprendre de sous-sol autre qu'un vide sanitaire.

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du conseil conformément aux dispositions de la Loi.
09-140
Avis de motion. Projet de règlement.
Un avis de motion est donné par  la conseillère Madame Yollande Rancourt à l’effet que :

Lors d'une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement modifiant le Règlement de zonage numéro 05-2007 sera présenté afin corriger certains irritants et difficultés d’application et d’ajouter des normes sur différents sujets ayant été omis lors de la refonte, notamment :
· Modifier la terminologie afin d’ajouter des nouvelles définitions;

· Supprimer la notion de « cave »;

· Ajouter une disposition afin qu’une maison mobile soit toujours considérée ainsi, peu importe les travaux qui y sont effectués;

· Ajouter des dispositions relatives aux chenils et petits élevages;

· Modifier la classe d’usage « Agricole avec élevage » afin d’y autoriser les chenils;

· Modifier les classes d’usages afin de permettre les refuges pour animaux uniquement dans les classes « Commerce, service et industrie à incidences moyennes » et « Industrie agricole ou forestière »;

· Modifier la classe d’usage « Service d’hébergement et de restauration légers» pour y ajouter les résidences de tourisme;

· Modifier la classe d’usage « Commerce, service et industrie à incidences faibles » pour y ajouter certains usages (entreprises de production, transformation, manufactures);

· Créer la classe d’usage « Activités de loisirs à impact » et les mesures de gestion de cet usage;

· Gérer le béton brut et les structures de toile de type industriel comme matériaux de recouvrement extérieur;

· Permettre les abris d’auto sur les cabanons (ou remises) et les garages et les inclure dans le calcul de la superficie autorisée pour les bâtiments complémentaires;

· Modifier les dispositions applicables aux abris pour animaux isolés du bâtiment principal (nombre d’unités animales permises, superficie habitable, etc.);

· Obliger le démantèlement des antennes et des éoliennes lors de la cessation définitive de l’utilisation;

· Exiger un terrain de 10 hectares pour la construction d’un camp forestier et de bâtiments complémentaires à l’usage forestier;

· Prévoir le renouvellement d’un certificat d’autorisation pour usage temporaire à chaque 3 mois; 

· Modifier les mesures applicables à l’empiètement des galeries, escaliers, auvents, etc. en cour avant et l’interdire en marge avant;

· Augmenter la hauteur permise des clôtures pour l’élevage de grands gibiers ou autres types d’animaux nécessitant une clôture adaptée;

· Exiger de soumettre toute demande de dérogation en plaine inondable au comité consultatif d’urbanisme;

· Ajouter des dispositions pour la gestion des technologies écologiques.

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du conseil conformément aux dispositions de la Loi.

09-141
Adoption du projet de règlement 09-21.


Proposé par Nancy Dumas

Que le règlement numéro 09-21 modifiant certaines dispositions du règlement relatif aux permis et certificats, aux conditions préalables à l’émission de permis de construction ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de lotissement et de construction numéro 06-2007 de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague aux fins de corriger certains irritants et difficultés d’application.
Adoptée.

09-142
Adoption du projet de règlement 09-22.



Proposé par Yollande Rancourt



Que le règlement numéro 09-22 modifiant certaines dispositions du 

règlement de zonage numéro 05-2007 de la Municipalité de Saint-


Louis-de-Gonzague aux fins de corriger certains irritants et 


difficultés d’application et d’ajouter des normes sur différents sujets 

ayant été omis lors de la refonte.



Adoptée.

09-143
Adoption du projet de règlement 09-23.



Proposé par Nancy Dumas

Que le règlement numéro 09-23 modifiant certaines dispositions du règlement de construction numéro 08-2007 de la Munnicpalité de Saint-Louis-de-Gonzague aux fins de corriger certains irritants et difficultés d’application.
Adoptée.
09-144
Levée de l’assemblée



Proposé par Yollande Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée





_______________________  Maire





_______________________ Dir.gén./sec.trés
